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7 – a ADDUCTION D'EAU 

 
EAU POTABLE  
 
La Communauté d'Agglomération d'Amiens Métropole gère l'eau potable pour la commune de 
Saleux 
La commune de SALEUX est alimentée par le captage situé sur le territoire. 

Les périmètres de protection des captages dits de Saleux, Victorine Autier et Val de Selle datent 
des années 1980. Ils ne sont plus conformes aux normes de protection environnementale 
actuelles, une procédure de révision des périmètres de ces sites de production d'eau potable est 
en cours.  
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7 – b ASSAINISSEMENT note technique 

La Communauté d'Agglomération d'Amiens Métropole a pris la compétence assainissement sur 
l'ensemble des communes de son territoire, dont SALEUX fait partie.  
Concernant l’eaux usées, la commune est en grande partie en assainissement collectif de type 
séparatif donc chaque future parcelle devra se raccorder sur le réseau existant. 
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7 – c ORDURES MENAGERES 

 
Les déchets 
Type de déchets 
Les ordures résiduelles (ménagères) bac couvercle vert foncé. Le jour de la collecte est le mardi. 
Les emballages bac couvercle jaune. Le jour de ramassage est le mercredi mais des semaines 
paires. 
Les encombrants. Le ramassage se fait le 2ème jeudi de février, mai, août et novembre. 
  
Merci de présenter vos bacs de déchets à la collecte la veille au soir et de ne pas laisser 
votre container sur la voie publique au-delà du jour de ramassage 
  
Indépendamment des éléments rapportés ci-dessus, il y a aussi : 
  
La benne à déchets verts : 
Elle est installée dans la cour des services techniques de la commune toute l’année. 
Heures d’ouverture : 
Du lundi au vendredi de 08 heures à 17 heures. 
Le samedi de 09 heures à 17 heures mais uniquement d’avril à octobre. 
Le dimanche et les jours fériés : Fermeture des services techniques. Si vous ne pouvez attendre, 
vous devez conduire vos déchets à la déchetterie de Saint Fuscien. 
Elle est installée dans la cour des services techniques de la commune. Elle a pour but de 
récupérer les tontes de gazon ainsi que la verdure provenant des tailles de haies. 
Aucun autre déchet ne doit être déposé dans cette benne et surtout pas les sacs en plastique 
contenant ou ayant contenu les tontes. 
  
Les deux points verts, un à la grenouillère et l’autre sur le parking du terrain de football sont 
réservés pour les déchets verts provenant des jardins familiaux. Il est interdit de déposer tout autre 
déchet. 
  
Les bacs pour les verres et pour les papiers. 
Plusieurs bacs sont installés dans la commune. Ils permettent de respecter les règles du tri 
sélectif. 
  
Pour tous les autres déchets : 
Ils doivent être déposés à la déchetterie. La plus proche se situe à Saint Fuscien mais il y en a une 
aussi à Camon et une autre à Amiens. C’est notamment le cas pour les gravats, la ferraille, 
l’électroménager hors d’usage et les huiles usées. A ce propos, il est rappelé qu’il est strictement 
interdit de faire la vidange de votre voiture sur la voie publique et surtout de jeter votre huile dans 
les caniveaux. C’est rare mais certains ne se gênent pas pour le faire. 
 


